
Ständerat: Frühjahrssession 1999
Conseil des Etats: Session de printemps 1999 

98.3573 
Interpellation Marty Dick
Schweizer Radio International.
Probleme und Entwicklung

Interpellation Marty Dick
Radio Suisse Internationale.
Problèmes et développements

Elfte Sitzung - Onzième séance Donnerstag, 18. März 1999 - Jeudi 18 mars 1999 
08.00 h 

Marty Dick (R, TI): Si vous avez bien lu la réponse du Conseil fédéral, en réalité elle ne dit rien du tout. Alors, je
ressens la nécessité d'ajouter quelque chose de très bref et je demande donc la discussion.

Präsident: Herr Marty wünscht Diskussion. - Diskussion ist beschloss
 

Marty Dick (R, TI): Le Conseil fédéral a estimé devoir répondre à cette interpellation d'une façon purement
juridique, ce qui est formellement correct et parfait, mais politiquement bien regrettable.

La Société suisse de radiodiffusion n'est pas n'importe quelle société qui a pour but de gérer ses propres affaires
comme elle l'entend. C'est une institution qui est appelée à accomplir une tâche d'intérêt public de très haute
importance.

On peut regretter qu'au sein de cette société de droit public, on n'ait pas choisi la complète transparence pour
expliquer l'inattendu et brusque départ de la directrice de Radio Suisse Internationale, entrée en fonction depuis très
peu de temps. Cette transparence aurait été souhaitable de la part d'une entreprise qui appartient à tous les
citoyens et qui est financée par l'ensemble des contribuables. La transparence aurait d'ailleurs dû aller de soi vu que
l'information et la communication sont justement le but et l'instrument essentiel de la Société suisse de
radiodiffusion.

Le Conseil fédéral se borne donc à dire qu'il n'a rien à dire. Permettez-moi de déplorer ces méthodes et ces
silences qui ne font qu'alimenter toute une série de rumeurs. On devrait pourtant savoir, dans la maison de
l'information encore plus que partout ailleurs, que les demi-vérités sont toujours plus détestables que les
mensonges.

Ma question n'est nullement motivée par une curiosité malsaine. Ce qui m'intéresse avant tout, c'est le futur de
Radio Suisse Internationale, une institution importante qui fait un excellent travail, qui mériterait d'être renforcée et
qui en aucun cas ne saurait être sacrifiée pour gonfler ultérieurement l'offre intérieure de la SSR.

Il est inutile de rappeler quels sont les problèmes d'image qui se posent à notre pays en ce moment, et il
ne faut pas être grand clerc pour comprendre que Radio Suisse Internationale constitue un instrument
important pour la promotion de la Suisse dans le monde. Il devrait être évident pour tout le monde que
Radio Suisse Internationale ne peut plus se limiter aux ondes de la radio, mais qu'elle doit pouvoir
utiliser les moyens électroniques de communication les plus modernes. Sur ce point aussi le Conseil
fédéral n'a pas envie de s'exprimer: On étudie le dossier, nous dit-on! Bien. Qu'on nous dise au moins si
et quand on voudra bien nous dire quelque chose de plus à ce sujet.
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